
 
 

SCHOLAVIE - CHARTE DE LA NEUTRALITÉ  
POLITIQUE, PHILOSOPHIQUE, RELIGIEUSE ET 

SPIRITUELLE 
 
 
ScholaVie est une association d’intérêt général, laïque et apolitique.  
 
L’Association ScholaVie (« l’Association ») exerce son activité en France, République indivisible, 
laïque, démocratique et sociale. La République française assure l’égalité devant la loi, sur l’ensemble 
de son territoire, de tous les citoyens. Elle respecte toutes les croyances et la diversité des opinions. 
 
La République laïque organise la séparation des cultes et de l’État ; il n’y a pas de religion d’État. La 
laïcité de la République garantit la liberté de conscience à toutes et à tous. Chacun est libre d’avoir 
des convictions religieuses, philosophiques et politiques, ou non. La laïcité permet l’exercice de la 
citoyenneté, en conciliant la liberté de chacun avec l’égalité et la fraternité de tous, dans le souci de 
l’intérêt général. 
 
L’Association ScholaVie défend des valeurs d’égalité, d’inclusion et de vivre ensemble. Elle vise tous 
les publics sans distinction d’origine, de nationalité, de sexe, de genre, d’orientation sexuelle, de 
religion ou de spiritualité, de conviction philosophique ou politique. 
 
La neutralité politique, philosophique, religieuse et spirituelle en milieu professionnel assure un 
référentiel commun et partagé et favorise la cohésion, le respect de toutes les diversités et le bien 
vivre ensemble. 
 
Elle permet à chacun la libre pratique religieuse ou spirituelle et la liberté de ses opinions dans le 
respect et la discrétion, sans impact sur la vie du collectif. Elle protège de tout prosélytisme et de 
toute pression qui empêcheraient chaque personne de faire ses propres choix. 
 
L’Association souhaite garantir auprès de tous ses publics une neutralité de ses collaborateurs et 
collaboratrices, ainsi qu’une parfaite impartialité dans les services qu’elle propose.  
 
Les membres, salarié.e.s et prestataires de l’Association sont ainsi tenu.e.s de respecter le principe 
de neutralité politique, philosophique, religieuse et spirituelle. 
 
C’est pourquoi notamment, tous les membres, salarié.e.s et prestataires de ScholaVie : 

- doivent s’abstenir de toute forme de prosélytisme, respecter les croyances de chacun.e et ne 
pas tenter d’imposer leurs idées politiques, philosophiques, religieuses et spirituelles ; 
 

- doivent s’abstenir d’évoquer publiquement ScholaVie, son objet et les missions qu’ils 
accomplissent pour ScholaVie en les associant, directement ou indirectement, à des idées 
politiques, philosophiques, religieuses et spirituelles ; 

- ne doivent se livrer, sur leur lieu de travail au contact du public ou sur leur lieu d’intervention, 
à aucune manifestation de leurs convictions politiques, philosophiques, religieuses ou 
spirituelles, et notamment ne porter aucun signe visible de leurs convictions politiques, 
philosophiques, religieuses ou spirituelles, ni accomplir en public aucun rite en résultant ;   
 

- s’engagent à respecter les règles gouvernant la manifestation de leurs convictions, la laïcité 
et, plus généralement, la neutralité politique, philosophique, religieuse et spirituelle 
susceptibles de s’appliquer dans les lieux dans lesquels ils interviennent pour ScholaVie. 


